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LA MAITRISE DE LA LANGUE : 
UNE CONSTRUC  TION 
INS  TI  TUTION  NELLE ?
Gérard VIGNER
Inspection pédagogique générale des lettres
Académie de Versailles

Si le souci de veiller à une meilleure maitrise des outils et usages de la 
langue est une pré  oc  cu  pa  tion fort ancienne – se plaindre de la baisse cons-
tante de niveau des élèves en fran  çais est un de lieux communs du dis  cours 
ensei  gnant1 –, sa tra  duc  tion en une série de pres  crip  tions communes aux 
dif  fé  rents ordres d’ensei  gne  ment, pré  sente dans l’ensemble des dis  ci  plines, 
consti  tue en revanche un élé  ment suf  fi   sam  ment mar  quant pour demander 
à être ana  lysé, dans ses ori  gines comme dans ses moti  vations. Pour  quoi 
cette sou  daine pro  mo  tion d’une compé  tence consi  dé  rée depuis long  temps 
comme essen  tielle à un moment où la sco  la  ri  sa  tion des élèves se situe qua -
si  ment à son maxi  mum et où les ensei  gne  ments du fran  çais (pré  sents 
depuis l’école mater  nelle, même s’ils n’y fi gurent pas sous cette déno  mi  na -
tion) n’ont jamais tou  ché autant d’élèves sur un par  cours de for  ma  tion 
aussi long2 ? En effet la notion de maitrise de la langue apparait dans les 
textes offi   ciels, mais d’abord dans les docu  ments d’accom  pa  gne  ment des 
pro  grammes, en 1990, puis fait l’objet d’une reprise dans la loi d’orien  ta -
tion d’avril 2005 qui éta  blit : « un socle commun consti  tué d’un ensemble 
de connais  sances et de compé  tences qu’il est indis  pen  sable de maitriser 
pour accom  plir avec suc  cès sa sco  la  rité, pour  suivre sa for  ma  tion, construire 
son ave  nir per  son  nel et pro  fes  sion  nel et réus  sir sa vie en société ».

De telles orien  ta  tions résulteraient- elles d’un simple « pro  grès » péda  go -
gique qui trans  po  serait dans le domaine des pra  tiques d’ensei  gne  ment les 
idées, concepts, prin  cipes issus des recherches enga  gées en didac  tique, en 

1. Par exemple, la fameuse « crise du fran  çais » en 1910 qui donne lieu à de vifs débats à la 
Chambre des dépu  tés, voir D. Savatovsky (dir.), La crise du fran  çais, Études de lin  guis  tique 
appli  quée, 118, 2000.
2. Il n’est pas inutile de rele  ver que chaque élève, durant la sco  la  rité obli  ga  toire (école élé -
men  taire + col  lège), béné  fi   cie d’envi  ron 2139 heures de fran  çais (1584 heures pour l’ensei -
gne  ment élé  men  taire + 555 heures pour le col  lège), horaire mini  mum sur la base de 
30 semaines annuelles, selon les indi  ca  tions offi   cielles. On observe encore que le nombre 
moyen annuel d’heures d’ensei  gne  ment obli  ga  toire à 15 ans est en France de 1048 heures 
pour une moyenne OCDE de 902 heures (OCDE, Regards sur l’édu  ca  tion, 2010), ceci pour 
l’ensemble d’une classe d’âge, à la dif  fé  rence des époques anté  rieures qui pro  cé  daient à une 
orien  ta  tion pré  coce des élèves dans des struc  tures à fi na  lité tech  nique ou pro  fes  sion  nelle, ou 
à l’inté  rieur du col  lège dans des dis  po  si  tifs comme les Classes préprofessionnelles de niveau 
(CPPN) par exemple.

©
 A

rm
an

d 
C

ol
in

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
6/

02
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
02

.2
2.

14
5.

10
5)

©
 A

rm
and C

olin | T
éléchargé le 16/02/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 202.22.145.105)



Le Français aujourd’hui n° 173, « Continuités et ruptures dans l’enseignement de la langue »

22

sciences de l’édu  ca  tion ? En effet et selon une longue tra  di  tion intel  lec  tuelle, 
il a tou  jours été plus ou moins convenu que la péda  go  gie consti  tuait une 
dimen  sion par  tiel  le  ment, sinon complè  te  ment dis  jointe des dis  po  si  tifs ins  ti -
tution  nels à l’inté  rieur des  quels elle pre  nait place. Or, nous allons pou  voir 
l’exa  mi  ner ici, les condi  tions d’éla  bo  ra  tion des recom  man  da  tions ins  ti  tution-
 nelles du Socle, avec la maitrise de la langue comme dimen  sion emboitée, 
montrent bien à l’opposé que l’ins  ti  tution édu  ca  tive, dans ses choix, selon 
les logiques curriculaires adop  tées, construit (ou du moins tente de construire) 
une nou  velle approche des conte  nus de for  ma  tion et d’une cer  taine manière 
une nou  velle concep  tion de l’appren  tis  sage. On sera notam  ment atten  tif au 
fait que si la pre  mière compé  tence du Socle est trans- ou inter  dis  ci  pli  naire, 
nous y revien  drons un peu plus loin, les autres ont plu  tôt un contenu dis  ci -
pli  naire et l’on s’inter  ro  gera dans ces condi  tions sur la signi  fi   ca  tion de choix 
qui, d’une cer  taine manière, pour  rait sem  bler en retrait par rap  port à un affi -
 chage aux objec  tifs ini  tiaux par  ti  cu  liè  re  ment ambi  tieux.

Des ori  gines cir  constancielles

Sans remon  ter trop loin dans le temps, deux évè  ne  ments méritent cepen-
 dant d’être briè  ve  ment signa  lés, car ils marquent une rup  ture dont les 
répliques, au sens où dans un séisme on convient de par  ler de répliques, se 
mani  festent encore.

Tout d’abord la publi  ca  tion en jan  vier 1972 de nou  veaux pro  grammes pour 
l’école pri  maire, au terme d’une genèse longue et dif  fi   cile3 qui ne sont pas la 
simple actua  li  sa  tion, d’un point de vue stric  te  ment tech  nique, des pro -
grammes de 1923 et qui posent le fran  çais, révo  lu  tion coper  ni  cienne pour 
l’école, non plus comme la langue natio  nale appré  hen  dée dans sa fonc  tion 
d’outil de ras  sem  ble  ment poli  tique, mais comme langue de commu  ni  ca -
tion. Ce qui va avoir pour effet de modi  fi er le rap  port de l’école à la langue 
de l’élève, langue de l’élève long  temps consi  dé  rée comme fau  tive, mal 
construite et de ce fait illé  gi  time. Tra  di  tion d’occulta  tion qui don  nait à 
l’école la res  pon  sa  bi  lité de construire de toutes pièces une compé  tence res-
treinte, à base d’écrit, selon une norme d’autant plus stricte que ses fon  de -
ments n’étaient jamais plei  ne  ment expli  ci  tés. Intro  duire le concept de 
commu  ni  ca  tion allait obli  ger les maitres à arti  cu  ler compé  tence spon  ta  née 
et compé  tence requise, dans les dif  fé  rentes dimen  sions de ce que peut être 
une maitrise de la langue qui ne se limite pas à la seule néces  sité de pro -
duire des phrases cor  rectes. Il faut aussi être capable de pro  duire des énon -
cés appro  priés à la situa  tion de commu  ni  ca  tion. Arti  cu  lation qui posa de 
nom  breux pro  blèmes péda  go  giques pour des maitres qui devaient 
apprendre aux élèves à faire un usage per  tinent du lan  gage (comme pra -
tique) dans dif  fé  rentes situa  tions d’échange (dimen  sion socio  lin  guis  tique) 

3. On ne peut man  quer ici de faire réfé  rence aux débats très vifs qui dans les années 1960 
avaient mar  qué l’éla  bo  ra  tion de ce que l’on avait appelé à l’époque le Plan Rouchette ; voir 
G. Vigner, Un moment d’échange entre F.L.M. et F.L.E dans la France des années 1960. 
Le Plan Rouchette et le Mani  feste de Char  bon  nières, dans N. Arregui & C. Alberdi, Les 
Langues entre elles dans les usages et les contextes édu  ca  tifs en Europe (XVIe-XXe siècles), Paris, 
Docu  ments pour l’his  toire du fran  çais langue étran  gère ou seconde, 43, 2009.
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sur la base de res  sources lin  guis  tiques don  nées (maitrise de la langue). Si 
bien que la pro  blé  ma  tique de la maitrise de la langue fut per  çue avec une 
acuité nou  velle, notam  ment dans la rela  tion de la langue des élèves avec les 
attentes de l’école.

Seconde révo  lu  tion, si l’on nous per  met l’expres  sion, ce que l’on a appelé 
la réforme Haby, nous pas  sons ici sur les détails, qui en juillet 1975 orga -
nise ce que l’on a appelé le col  lège unique, par la fusion des trois fi lières 
dans les  quelles étaient pré  cé  dem  ment orien  tés les élèves à l’entrée en 
sixième. De fait, par le biais de classes de tran  si  tion notam  ment, le col  lège 
n’est pas tout à fait unique4, mais cette réforme a pour pre  mier effet aux 
yeux des pro  fes  seurs d’accen  tuer l’hété  ro  gé  néité des élèves dans les classes 
et de rendre de ce fait plus pro  blé  ma  tique la mise en œuvre d’une approche 
indif  fé  ren  ciée du fran  çais. Les contrastes entre les niveaux de maitrise du 
fran  çais par les élèves n’appa  raissent qu’avec plus d’acuité.

Dans le même temps, se sur  im  pose le concept d’école/édu  ca  tion de base, 
sur l’ensemble de la sco  la  rité obli  ga  toire ( 5-16 ans), conçu comme un 
tronc commun, selon une vision continuiste, pla  qué sur un dis  po  si  tif ter -
naire, école mater  nelle – école élé  men  taire – col  lège. On ne pourra en effet 
qu’être sen  sible au fait qu’en dépit de toutes les réformes de struc  ture et 
d’orien  ta  tion enga  gées au moins depuis 1945, ces trois ins  ti  tutions per -
durent, avec leurs pro  grammes propres, leur per  son  nel, leurs logiques de 
for  ma  tion et leur iden  tité pro  fes  sion  nelle5, ce qui ne peut que rendre plus 
dif  fi   cile une approche conti  nue et par  ta  gée de la maitrise de la langue tout 
au long de la sco  la  rité obli  ga  toire.

Un outil nou  veau : l’éva  lua  tion

À ces modi  fi   ca  tions d’orga  ni  sa  tion des appren  tis  sages doivent être asso -
ciées des poli  tiques nou  velles, au moins pour l’Édu  ca  tion natio  nale, d’éva -
lua  tion qui s’ins  crivent dans un champ plus géné  ral et inter  na  tional 
d’éva  lua  tion des poli  tiques publiques.

Pour nous en tenir ici à l’éva  lua  tion des per  for  mances des élèves dans un 
domaine donné d’appren  tis  sage, cette néces  sité s’était déjà mani  fes  tée dans 
les années 1970. Mais c’est dans les années 1980 que se met véri  ta  ble  ment 
en place une poli  tique nou  velle, avec notam  ment la créa  tion par René 

4. Il fau  dra attendre la réforme Bayrou pour le col  lège ( 1993-1997) pour que l’on voie 
apparaitre un véri  table col  lège unique, les dif  fé  rentes orien  ta  tions pos  sibles étant repor  tées 
à la fi n de la classe de troi  sième, si bien que le col  lège sco  la  rise, pour la pre  mière fois dans 
son his  toire, de la sixième à la troi  sième, et à cha  cun des niveaux, la tota  lité d’une classe 
d’âge, comme l’école élé  men  taire, faut- il le rap  pe  ler. De tels choix ne seront pas sans consé-
 quences sur les conte  nus et conduites d’appren  tis  sage, notam  ment en fran  çais, dans les 
classes.
5. Il suf  fi t par exemple de se sou  ve  nir de la réac  tion très vive des ins  ti  tu  trices de l’école 
mater  nelle au tra  vers notam  ment de leur asso  cia  tion, l’Asso  cia  tion géné  rale des ins  ti  tu  trices 
des écoles mater  nelles (AGIEM), à la volonté minis  té  rielle (loi d’orien  ta  tion dite loi Jospin) 
qui sou  hai  tait notam  ment favo  ri  ser une meilleure tran  si  tion GS/CP par l’éta  blis  se  ment 
d’un cycle d’appren  tis  sage commun aux deux écoles, le cycle des appren  tis  sages fon  da  men -
taux, qui allait de la GS au CE1, pour mesu  rer la force d’implan  ta  tion de ce décou  page 
ins  ti  tution  nel.

La maitrise de la langue : une construc  tion ins  ti  tution  nelle ?
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Monory de la Divi  sion des études, de la pros  pec  tive et de la pro  gram  ma -
tion (DEPP) qui en 1990 sera rebap  ti  sée DEP (sans la pro  gram  ma  tion) et 
qui, sous la direc  tion de Claude Thélot, de 1990 à 1998, va connaitre un 
déve  lop  pe  ment excep  tion  nel. La DEP non seule  ment va mettre en place 
un outil sta  tistique per  for  mant qui pen  dant long  temps avait fait défaut à 
l’Édu  ca  tion natio  nale, mais va aussi être char  gée de la mise en place des 
pre  mières grandes éva  lua  tions des élèves, entrée sixième, entrée seconde. 
La pre  mière opé  ra  tion enga  gée remonte à sep  tembre 1989. Pour la pre -
mière fois, les pro  fes  seurs peuvent dis  po  ser pour cha  cune de leur classe de 
sixième, pour cha  cun de leurs élèves (on peut ima  gi  ner l’impor  tance et la 
complexité du dis  po  si  tif ), de don  nées sur les acquis dans la perspec  tive 
d’un appren  tis  sage du fran  çais en classe de sixième, mais aussi pro  gres  si  ve -
ment sur des compé  tences de langue appli  quées à d’autres domaines que le 
fran  çais abordé comme dis  ci  pline propre.

L’accueil de la part des pro  fes  seurs fut très réservé, car, pour aller vite, 
nous dirons que les formes d’éva  lua  tion adop  tées visaient à décom  po  ser les 
élé  ments de compé  tence de l’élève (savoir lire, savoir écrire, connais  sance 
des outils de la langue, etc.) dans le souci de pou  voir éta  blir pour chaque 
élève un pro  fi l de compé  tence propre et d’orga  ni  ser dans la classe des 
groupes de besoin (et non des groupes de niveaux) des  ti  nés à combler les 
manques consta  tés. On dis  tingue désor  mais ce qui est acquis, ce qui est en 
cours d’acqui  si  tion et ce qui est à acqué  rir, sachant que, théo  ri  que  ment, 
tous les pro  fes  seurs d’une classe, sur la base des résul  tats consta  tés, peuvent 
contri  buer à une exploi  ta  tion par  ta  gée des résul  tats de l’éva  lua  tion. Concep-
 tion qui est en oppo  si  tion avec ce qui peut rele  ver d’une culture globaliste 
des appren  tis  sages en fran  çais. Les pro  fes  seurs, par for  ma  tion, par culture 
pro  fes  sion  nelle, pré  fèrent opé  rer des dis  tinctions pour chaque élève, par 
niveau, faible, moyen, fort, sans vou  loir dif  fé  ren  cier les compé  tences. 
Approches globalistes, approches par compé  tences, deux façons d’envi  sa -
ger la maitrise de langue, la pre  mière qui résulte d’une vieille tra  di  tion dis -
ci  pli  naire, l’autre d’un trai  te  ment plus fonc  tion  nel des appren  tis  sages. 
Autre dif  fi   culté donc.

Mais ce qui se vou  lait être un outil de pilo  tage des appren  tis  sages, par un 
mal  en  tendu que les médias ne vont faire qu’ampli  fi er, va trans  for  mer ce qui 
était un outil d’éva  lua  tion diag  nos  tique en une éva  lua  tion sommative, une 
sorte de bilan des acquis à l’issue du pri  maire, des  ti  née à clas  ser les élèves et 
à opé  rer des compa  rai  sons d’une année sur l’autre, alors même que les 
épreuves sont à chaque fois pour un grand nombre d’entre- elles chan  gées.

Dans tous les cas, à par  tir des années 1980, l’Édu  ca  tion natio  nale est 
prise dans un très large mou  ve  ment que met en œuvre la Banque mon  diale 
dans un cer  tain nombre de pays, la CONFEMEN par la suite en Afrique, 
et l’OCDE avec les fameuses éva  lua  tions PISA, dont les résul  tats ne 
manquent pas de sus  ci  ter une cer  taine émo  tion, ou les éva  lua  tions PIRLS 
pilo  tée par l’IEA6 et qui vont avoir pour effet de pla  cer l’école et ses 

6. Voir ainsi la Note d’infor  ma  tion, minis  tère de l’Édu  ca  tion natio  nale,  08-14, « Évo  lu  tion 
des per  for  mances en lec  ture des élèves de CM1. Résul  tats de l’éva  lua  tion inter  na  tionale 
PIRLS », 2008.

©
 A

rm
an

d 
C

ol
in

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
6/

02
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
02

.2
2.

14
5.

10
5)

©
 A

rm
and C

olin | T
éléchargé le 16/02/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 202.22.145.105)



25

apprentis  sages en fran  çais dans un éclai  rage dif  fé  rent qui éloigne de la 
bonne vieille dic  tée du cer  ti  fi   cat d’études ou de la lec  ture expli  quée d’une 
scène extraite du Bour  geois gen  til  homme ou des Four  be  ries de Scapin. Les 
enjeux ne sont plus les mêmes7.

La maitrise de la langue

À l’évi  dence, la notion de maitrise de la langue, telle qu’elle va prendre 
place dans les dif  fé  rents textes qui orientent l’action de l’Édu  ca  tion natio -
nale (pro  grammes, docu  ments d’accom  pa  gne  ment) est d’abord liée à l’ana-
 lyse des pre  miers résul  tats obte  nus en 1989 et qui font apparaitre des 
dif  fi   cultés plus impor  tantes peut- être qu’on ne le pen  sait.

Le minis  tère va réagir en comman  dant dif  fé  rents ouvrages, dont le plus 
impor  tant, pour l’ensei  gne  ment pri  maire, fut un fas  ci  cule inti  tulé La 
Maitrise de la langue à l’école (CNDP, Savoir-Livre, 1992), dont la rédac -
tion pour l’essen  tiel fut confi ée à J. Hébrard, ins  pec  teur géné  ral et spé  cia -
liste reconnu des appren  tis  sages de la lec  ture. Ouvrage au titre signi  fi   ca  tif, 
car le pre  mier titre, Maitrise du lan  gage avait été refusé. Le souci de la cor -
rec  tion de la langue l’empor  tait. Pour l’essen  tiel, l’ouvrage sou  hai  tait expli -
ci  ter les dif  fé  rentes dimen  sions de l’appren  tis  sage de la langue/du lan  gage 
telles qu’elles étaient pré  sentes dans les textes des pro  grammes. Mais l’essen-
 tiel du pro  pos était consa  cré à l’appren  tis  sage de la lec  ture selon des 
approches qui s’ins  pi  raient plu  tôt des prin  cipes déve  lop  pés par L. Lentin 
et s’oppo  sait dans tous les cas aux hypo  thèses idéo  gra  phiques telles qu’elles 
étaient pré  sen  tées en ce temps-là par des per  sonnes telles que J. Foucambert 
ou É. Charmeux. La langue en ques  tion était bien la langue écrite, la 
compé  tence de lec  ture (et seconde  ment celle de l’écri  ture) étant pla  cée au 
centre des appren  tis  sages, comme l’école fran  çaise avait d’ailleurs tou  jours 
su le faire.

En 1997, tou  jours chez le même édi  teur (le texte refl ète donc quelque 
part le point de vue de l’ins  ti  tution) parait un ouvrage inti  tulé La Maitrise 
de la langue au col  lège à par  tir des tra  vaux pro  duits par une équipe de 
didacticiens et d’ensei  gnants for  ma  teurs, équipe qui avait été réunie par la 
Direc  tion des lycées et col  lèges en 19938. L’ouvrage, signi  fi   ca  ti  ve  ment, est 
pré  facé par Alain Boissinot, direc  teur des lycées et col  lèges, par ailleurs ins-
 pec  teur géné  ral de Lettres. Cette publi  ca  tion accom  pagne la réforme 
Bayrou pour les col  lèges, orga  ni  sée, pour faire vite, autour de la notion de 
maitrise des dis  cours et, fait nou  veau ici, se pré  oc  cupe de la maitrise de la 

7. On ne peut d’ailleurs man  quer de signa  ler le retrait pro  gres  sif de l’INRP, autre  fois chargé 
d’un tra  vail impor  tant de recherche et de déve  lop  pe  ment, au pro  fi t d’orga  nismes tels que 
l’Institut de recherche sur l’éducation (IREDU) de Dijon qui sont spé  cia  li  sés dans la 
recherche en éco  no  mie de l’édu  ca  tion.
8. Direc  tion depuis fusion  née avec la Direc  tion des écoles, sous le nom de Direc  tion des 
ensei  gne  ments sco  laires (DESCO), met  tant ainsi un terme à un très long cloi  son  ne  ment 
admi  nis  tra  tif, lequel refl é  tait la très forte cou  pure qui exis  tait entre les deux ordres d’ensei -
gne  ment qu’étaient le pri  maire et le secondaire ; même si Jean Zay, en 1938, avait intro  duit 
les déno  mi  na  tions de pre  mier et de second degré pour mieux mar  quer la conti  nuité (toute 
théo  rique en ce temps-là) entre l’école pri  maire et le lycée.

La maitrise de la langue : une construc  tion ins  ti  tution  nelle ?
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langue dans une perspec  tive trans  ver  sale, dans la ren  contre de la langue 
avec les dif  fé  rentes dis  ci  plines. Que l’ensei  gne  ment secondaire, long  temps 
pris dans les logiques de cloi  son  ne  ment dis  ci  pli  naire et de maitrise des 
conte  nus, s’inté  resse à la langue dans une dimen  sion plus direc  te  ment ins -
tru  men  tale, mérite d’être relevé.

Des mis  sions « maitrise de la langue » sont créées dans les dif  fé  rentes aca-
 dé  mies, mais sans pro  jet direc  teur véri  table, sans pilo  tage affi rmé non plus. 
La prise de conscience d’une action à enga  ger est bien là, mais en lais  sant à 
cha  cun la liberté de faire pré  va  loir cette dimen  sion de l’appren  tis  sage selon 
sa sen  si  bi  lité propre. Durant toute cette période, dans les textes des pro -
grammes des dif  fé  rentes dis  ci  plines du col  lège, fi gure à chaque fois un para-
 graphe consa  cré à la maitrise de la langue, sachant cepen  dant que la somme 
de ces dif  fé  rents para  graphes ne s’ins  crit pas for  cé  ment dans une approche 
conver  gente de la maitrise de la langue.

On remar  quera encore que les pro  grammes de l’ensei  gne  ment pri  maire 
de 2002 (Bul  le  tin offi   ciel, hors série, no 1 du 14 février 2002) accordent 
une très large place à la maitrise de la langue dans sa transversalité, puisque 
l’on y trouve deux cha  pitres, le pre  mier inti  tulé, « La Langue au cœur des 
appren  tis  sages » et le second, « Maitrise du lan  gage et de la langue fran -
çaise », la dis  tinction entre lan  gage et langue étant ici soi  gneu  se  ment faite.

Car le para  doxe de la notion de maitrise de la langue en direc  tion d’élèves 
natifs est loin d’être signalé. Que signi  fi e en effet exac  te  ment « maitriser la 
langue » pour un élève qui l’a acquise en milieu natu  rel (famille, envi  ron  ne-
 ment social proche, pairs, médias), qui en a inté  riorisé la gram  maire, se 
dote d’un début d’intui  tion lin  guis  tique qui lui per  met de por  ter des juge -
ments d’accep  ta  bi  lité sur des énon  cés à pro  duire ou reçus, qui peut 
s’autocorriger et qui a la maitrise des auto  ma  tismes lan  ga  giers, c’est-  à-dire 
qui est capable, sans avoir à cal  cu  ler ses choix en matière d’orga  ni  sa  tion de 
la phrase, de pro  duire des énon  cés accep  tables ? Toutes formes de compé -
tences qui sont au cœur des appren  tis  sages en langue étran  gère, mais qui 
consti  tuent un déjà- là quand l’enfant se pré  sente à l’école. Que doit- il 
donc « maitriser » ?

L’ins  ti  tution a peu déve  loppé sa réfl exion sur ce point. Comme si l’évi -
dence des formes de compé  tences atten  dues à l’école se suf  fi   sait à elle-
 même. Et les pro  fes  seurs, conscients du pro  blème – les pra  tiques d’écrit de 
leurs élèves sont là pour le rap  pe  ler – ne savent pas tou  jours dans quelle 
direc  tion aller, car, tout le monde l’aura compris, la langue qu’il convient 
de maitriser n’est pas celle de la commu  ni  ca  tion ordi  naire, cette compé -
tence est déjà acquise, mais celle qui va ser  vir à la mise en place d’appren  tis-
 sages éla  bo  rés dont l’écrit sera le vec  teur prin  ci  pal.

La notion de maitrise de la langue ren  voie donc plus à un pro  blème de 
maitrise de la norme, sachant que la norme de la langue de l’école, n’est pas 
une norme sociale, le bien- parler des classes dites domi  nantes, au moins 
intel  lec  tuelle  ment, que de la norme gram  ma  ti  cale au sens strict du terme9. 

9. Il serait aisé de mon  trer que les formes spon  ta  nées d’usage de la langue par les élèves : 
décro  che  ments dis  cur  sifs, mises en sus  pens, énon  cés ébau  chés ou « bribes », para  taxe, 
digres  sions, analepses/catalepses, dis  ten  sions des chaines ana  pho  riques, glis  se  ments et rup -
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Langue dis  tan  ciée, réfl exive dans son éla  bo  ra  tion, dans laquelle pré  vaut le 
sens de l’exac  ti  tude et de la pré  ci  sion, qui sert tout à la fois à éla  bo  rer une 
repré  sen  ta  tion du monde par le moyen des appren  tis  sages scien  ti  fi ques et 
à trans  mettre une mémoire cultu  relle, par l’ensei  gne  ment de la gram  maire 
et de la lit  té  ra  ture. Fonc  tions aux visées sin  gu  lières, qui ne sont plus des 
visées essen  tiel  le  ment commu  ni  ca  tives, mais des visées liées à l’éla  bo  ra  tion 
d’objets de pen  sée (ce que l’on appelle les savoirs) dont l’écrit consti  tuera 
le mode pri  vi  lé  gié de mise en mémoire10. Les élèves doivent apprendre à 
par  ler de et non pas se limi  ter à par  ler à comme dans les approches commu-
 ni  ca  tives. L’oral de la classe y aura bien sûr toute sa place, mais un oral 
d’accom  pa  gne  ment, on écrit au tableau, dans le cahier, on lit, on commente, 
on mani  pule, on note, tout ceci dans une poly  pho  nie dis  cur  sive dont la 
complexité consti  tue cer  tai  ne  ment la carac  té  ris  tique la plus évi  dente pour 
un cer  tain nombre d’élèves. Enfi n, un oral (comme compé  tence propre) 
dont les carac  té  ris  tiques et les visées n’ont jamais été clai  re  ment défi   nies, 
alors même qu’il s’agit d’un oral de la parole publique, par la maitrise d’un 
dis  cours (rela  ti  ve  ment) long, dans le respect de normes de for  mu  la  tion qui 
visent à pri  vi  lé  gier l’intel  li  gi  bilité auprès d’audi  toires variés (ce qui, là 
encore, nous place en écart par rap  port aux usages conver  sa  tion  nels ordi -
naires dans les  quels la part de la conni  vence, de l’impli  cite joue un rôle 
par  ti  cu  liè  re  ment impor  tant).

Des obs  tacles tou  jours pré  sents

Un trai  te  ment par  tagé des appren  tis  sages en ce domaine, dans une 
transversalité éta  blie entre savoirs spé  ci  fi ques, dans un même ordre d’ensei-
 gne  ment, et dans une conti  nuité ver  ti  cale qui uni  rait école pri  maire et col -
lège, se heurte en fait à de nom  breux obs  tacles que nous ne ferons que 
briè  ve  ment rap  pe  ler ici, tant ils sont bien connus.

Tout d’abord l’orga  ni  sa  tion des pro  grammes d’ensei  gne  ment en dis  ci -
plines soi  gneu  se  ment sépa  rées11. Le fait a été relevé maintes fois, régu  liè  re -
ment cri  ti  qué, mais jamais changé. Dix dis  ci  plines dis  tinctes à l’entrée en 
sixième, ensei  gnées par dix corps de pro  fes  seurs dis  tincts, eux- mêmes sui -
vis et ins  pec  tés par dix corps d’ins  pec  tion dif  fé  rents. Ensei  gne  ment extraor-
 di  nai  re  ment ana  ly  tique direc  te  ment lié, dans l’ensei  gne  ment secondaire, à 
l’exis  tence de pro  fes  seurs recru  tés par des concours dis  tincts (CAPES, 

tures thé  ma  tiques etc., sont en écart mar  qué par rap  port à la construc  tion de la phrase 
écrite de base. Mais ces formes, qui sont lar  ge  ment uti  li  sées d’ailleurs par les pro  fes  seurs 
quand ils font cours, sont carac  té  ris  tiques de l’inter  ac  tion orale ordi  naire. Voir par exemple 
les tra  vaux du groupe ICAR à Lyon2 : http://icar. univ-lyon2.fr.
10. Dans son ouvrage, La Rai  son sco  laire. Écoles et pra  tiques d’écri  ture, entre savoir et pou -
voir, Presses uni  ver  si  taires de Rennes, 2008, B. Lahire insiste bien sur le fait que le rôle de 
l’école ne se limite pas à la pro  duc  tion de phrases cor  rectes, mais à faire en sorte que l’élève 
prenne place dans une culture d’écrit, dont, il faut bien le reconnaitre, pour nombre 
d’entre-eux, les codes et conven  tions qui l’orga  nisent lui sont d’autant plus étran  gers qu’ils 
font rare  ment l’objet d’une approche plei  ne  ment expli  ci  tée en classe.
11. On lira avec inté  rêt l’excel  lente ana  lyse que pro  pose R.-F. Gauthier, dans son article : 
Existe-  t-il une excep  tion fran  çaise en matière de pro  gramme d’ensei  gne  ment ? In La Revue 
de l’ins  pec  tion géné  rale, 3, 2006.

La maitrise de la langue : une construc  tion ins  ti  tution  nelle ?
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agréga  tion) et théo  ri  que  ment au moins, mono  va  lents12. Dif  fi   culté dans ces 
condi  tions à par  ta  ger des objec  tifs communs quand cha  cun est d’abord 
sou  cieux, ce qui n’est pas illé  gi  time, d’atteindre les objec  tifs tels qu’ils sont 
indi  qués dans les pro  grammes. Et comme l’école pri  maire pré  pare à l’entrée 
en sixième, il lui appar  tient déjà, dès le cycle moyen au moins, de façon 
par  ti  cu  liè  re  ment évi  dente, de s’ins  crire dans cette logique.

Dif  fi   cultés liées, nous l’avons déjà signalé, aux dis  conti  nui  tés dans les ordres 
d’ensei  gne  ment, mater  nel, pri  maire, secondaire, fon  dés sur une his  toire et 
des cultures édu  ca  tives et pro  fes  sion  nelles que cha  cun tente de pré  ser  ver.

Dis  jonc  tion encore dans les calen  driers de réforme qui sont rare  ment 
har  mo  ni  sés et sur des pro  grammes éla  bo  rés par des équipes dis  tinctes, 
même si l’exis  tence d’une DESCO qui résulte de la fusion de l’ancienne 
direc  tion des écoles et de celle des lycées et col  lèges, peut ins  crire plus aisé -
ment ces pro  grammes dans une poli  tique édu  ca  tive par  ta  gée. Le Conseil 
natio  nal des pro  grammes, créé en 1989 et conçu comme une ins  tance de 
mise en cohé  rence des pro  grammes, pré  sidé d’abord par Luc Ferry, rem -
placé depuis par un Haut Conseil de l’édu  ca  tion en 2005, sou  hai  tait dépas-
 ser : « une mosaïque des savoirs » comme l’avait indi  qué son pré  sident, 
mais le souci pour chaque dis  ci  pline de pré  ser  ver son iden  tité propre, ses 
exi  gences, ren  dait dif  fi   cile une ana  lyse (et des actions) par  ta  gée(s) sur la 
maitrise de la langue.

Cur  ricu  lum inté  gré ou logiques dis  ci  pli  naires : 
quel choix ?

À par  tir des années 2000, l’école se trouve pla  cée dans un éclai  rage nou -
veau, aux ori  gines diverses, notam  ment inter  na  tionales, mais qui va ins -
crire son action de for  ma  tion dans un cadre d’ana  lyse et d’exi  gences plus 
contrai  gnant, et être à l’ori  gine de la mise en place d’outils de for  ma  tion 
dif  fé  rem  ment conçus.

Les éva  lua  tions externes commencent à prendre plus d’impor  tance, la 
LOLF (loi orga  nique rela  tive aux lois de fi nance) à par  tir de 2006 et 
la RGPP (révi  sion géné  rale des poli  tiques publiques) qui défi   nissent tout à 
la fois des indi  ca  teurs de per  for  mance et des cri  tères d’appli  ca  tion. Par 
ailleurs dans l’Union euro  péenne, avec la stra  té  gie de Lisbonne, à par  tir de 
l’an 2000, un cadre d’indi  ca  teurs et de cri  tères de réfé  rence, notam  ment 
dans le domaine de l’édu  ca  tion, est posé et va faire de la notion de compé -
tence (compé  tence de base, compétence- clé) une notion désor  mais 
incontour  nable. Chan  ge  ment de perspec  tive qui sou  haite sub  sti  tuer à la 
concep  tion tra  di  tion  nelle de trans  mis  sion de connais  sances, celle de 
construc  tion d’un réper  toire de compé  tences.

Dans l’ensei  gne  ment des langues vivantes étran  gères, la publi  ca  tion en 
2001 du Cadre euro  péen commun de réfé  rence pour les langues (édi  tions 

12. Même si l’his  toire et la géo  gra  phie sont deux dis  ci  plines liées plus par tra  di  tion sco -
laire, en France, que par néces  sité scien  ti  fi que, comme la géo  logie et la bio  logie. Et nul ne 
s’inquiète de biva  lence quand celle- ci concerne l’ensei  gne  ment du fran  çais et celui du 
latin.
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Didier pour la France), modi  fi e encore de façon radi  cale les perspec  tives 
d’appren  tis  sage. La maitrise de la langue y est conçue comme un ensemble 
orga  nisé de compé  tences diverses, à des degrés variés de maitrise, dans des 
domaines d’usage spé  ci  fi és, et non comme une somme indif  fé  ren  ciée et 
glo  ba  li  sée de savoir/maitrise d’une langue qui se dis  tin  gue  rait sim  ple  ment 
en niveaux (débu  tant, moyen, avancé, par exemple)13. L’inci  dence de telles 
approches sur la concep  tion des pro  grammes est loin d’être neutre. À un 
pro  gramme de conte  nus répar  tis en cha  pitres clas  siques (conte  nus, ins  truc-
 tions, horaires) se sub  sti  tue, au moins théo  ri  que  ment, celle de cur  ricu  lum, 
se rap  por  tant à un réfé  ren  tiel de compé  tences, asso  cié à un cahier des 
charges. Rien que le voca  bu  laire en usage fait apparaitre un chan  ge  ment 
impor  tant de para  digme en la matière, ce qui ne signi  fi e pas pour autant 
que de telles approches, dont nombre d’entre-elles sont issues de la for  ma -
tion pro  fes  sion  nelle des adultes, fassent l’una  ni  mité chez les ensei  gnants, 
comme chez un cer  tain nombre de parents d’élèves14.

L’ins  ti  tution, sou  cieuse de fon  der le pilo  tage des for  ma  tions et leur éva -
lua  tion sur des cri  tères expli  ci  tés de moyens mis en œuvre et de résul  tats 
atten  dus, se heurte cepen  dant – et notam  ment pour le sujet qui nous inté -
resse, la maitrise de la langue – aux cloi  son  ne  ments déjà évo  qués dans les 
dif  fé  rents ordres d’ensei  gne  ment, et dans cha  cun des ordres aux cloi  son  ne -
ments dis  ci  pli  naires que nous pour  rons qua  li  fi er de clas  siques, si bien que 
les injonc  tions ou recom  man  da  tions à tra  vailler sur des objec  tifs par  ta  gés, 
dans le cadre d’une poli  tique de concer  ta  tion enga  gée au niveau de chaque 
éta  blis  se  ment, res  tent sou  vent sans tra  duc  tion véri  table dans les pra  tiques 
et sans effets clai  re  ment per  cep  tibles.

En même temps les orga  nismes consul  ta  tifs char  gés de don  ner leur avis 
sur les pro  grammes et les ques  tions d’ensei  gne  ment évo  luent. Le Conseil 
natio  nal des pro  grammes se trans  forme en Haut Conseil de l’éva  lua  tion en 
1999, pour deve  nir Haut Conseil de l’édu  ca  tion en 2005. Sur les recom -
man  da  tions de la Commis  sion Thélot (2004), il est convenu, par la loi 
d’orien  ta  tion de 2005, de créer un Socle commun de connais  sances et de 
compé  tences, s’ins  pi  rant en par  tie des cri  tères de réfé  rence pré  sen  tés dans 
la stra  té  gie de Lisbonne15.

13. On trou  vera dans J.-C. Beacco, L’Approche par compé  tences dans l’ensei  gne  ment des 
langues, Paris, Didier, 2007, une pré  sen  ta  tion de ce que peut être une approche par compé-
 tences telle qu’elle découle du Cadre euro  péen commun de réfé  rence pour les langues.
14. On sait combien une cer  taine approche de l’ensei  gne  ment fon  dée sur des objec  tifs 
d’édu  ca  tion pen  sés en termes de déve  lop  pe  ment per  son  nel, de for  ma  tion morale, asso  ciée 
à des objec  tifs de connais  sance dés  in  té  res  sée, a du mal à se retrou  ver dans une logique qui 
fait de la bonne ges  tion des moyens alloués au ser  vice d’une for  ma  tion fon  dée sur le déve -
lop  pe  ment du capi  tal humain, un prin  cipe géné  ral de poli  tique édu  ca  tive.
15. On ne manquera pas de signa  ler la nou  velle phase de tra  vaux enga  gée par le Conseil de 
l’Europe autour de la notion de langue de sco  la  ri  sa  tion qui, si elle ne recouvre pas complè  te-
 ment celle de maitrise de la langue, entre  tient avec elle un cer  tain nombre de rap  ports. Voir 
notam  ment, D. Coste, Langues de l’édu  ca  tion et langues de sco  la  ri  sa  tion : perspec  tives pour un 
cadre de réfé  rence : http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/Source/Prag07Prog_10nov_Coste_
Fr.doc ; Voir aussi les docu  ments pro  duits pour la confé  rence de Genève (novembre 2010) : 
http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/conference_FR.asp?

La maitrise de la langue : une construc  tion ins  ti  tution  nelle ?
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Une réfé  rence par  ta  gée : le Socle commun 
de connais  sances et de compé  tences

Orga  nisé en sept piliers, ce socle place au pre  mier rang de ses réfé  rences 
la maitrise de la langue fran  çaise. On retrouve ainsi cette notion de maitrise 
de la langue, mais désor  mais pla  cée dans un cadre qui lui reconnait plei  ne -
ment sa place, et ceci d’autant plus que, pour être reçu au bre  vet des col -
lèges à par  tir de cette année, l’élève devra maitriser les sept compé  tences du 
socle, sur la base d’un livret per  son  nel de compé  tences.

La maitrise de la langue fran  çaise est située comme priorité abso  lue et 
passe par :

– la capa  cité à lire et comprendre des textes variés
– la qua  lité de l’expres  sion écrite
– la maitrise de l’expres  sion orale
– l’appren  tis  sage de l’ortho  graphe et de la gram  maire
– l’enri  chis  se  ment quo  ti  dien du voca  bu  laire

La maitrise de la langue passe donc du stade de recom  man  da  tions pré -
sentes dans les pro  grammes à dif  fé  rents niveaux à celle de compo  sante 
par  ta  gée, par l’ensemble des pro  fes  seurs, à tous les niveaux de la sco  la  rité et 
conçue comme compo  sante entrant dans l’ensemble des cri  tères qui per -
mettent l’obten  tion du bre  vet. On obser  vera cepen  dant que telle qu’elle est 
défi   nie, la maitrise de la langue dans les grandes caté  go  ries rete  nues se 
modèle sur les formes habi  tuelles d’appren  tis  sage du fran  çais, dans une 
concep  tion somme toute assez for  melle de la compé  tence. Les termes de 
langue, de texte, d’ortho  graphe, de gram  maire, de voca  bu  laire, d’expres  sion 
écrite ou orale, ne font que reprendre une très ancienne nomen  cla  ture dis  ci-
 pli  naire.

Dans tous les cas, on per  çoit bien la logique géné  rale de pilo  tage des 
appren  tis  sages qui, tout en fi xant des objec  tifs communs à l’ensemble des 
pro  fes  seurs, dans les dis  ci  plines et selon les niveaux consi  dé  rés, res  pecte 
cepen  dant cette orga  ni  sa  tion géné  rale du cur  sus de for  ma  tion dans le cadre 
de la sco  la  rité obli  ga  toire (nous avons vu combien ce mode d’orga  ni  sa  tion 
de la for  ma  tion est soli  de  ment ins  tallé) et s’efforce de mettre en place un 
mode de pilo  tage commun des appren  tis  sages, en amont par la réfé  rence à 
un ensemble de compé  tences répar  ties en trois paliers, en aval par la mise 
en place d’un livret de compé  tences, selon une logique de cahier des 
charges. Pour que le Socle devienne un ins  tru  ment d’orga  ni  sa  tion des ensei-
 gne  ments qui mani  fes  tera plei  ne  ment ses effets, il convient cepen  dant que 
les pro  grammes soient conçus en fonc  tion de/à par  tir des recom  man  da -
tions et exi  gences du Socle et non, qu’à l’inverse on éla  bore préa  la  ble  ment 
les pro  grammes pour recher  cher après comment ils s’ins  crivent dans les 
exi  gences du Socle.

Une cer  taine tra  di  tion didac  tique, consi  dé  ra  ble  ment re visitée depuis, 
mais encore lar  ge  ment pré  sente dans les esprits, veut que savoirs et pra -
tiques ensei  gnées résultent d’une opé  ra  tion complexe, de trans  po  si  tion 
dont l’ori  gine se trou  ve  rait dans les savoirs savants ou dans des pra  tiques de 
pro  fes  sion  nels (des spor  tifs de haut niveau par exemple vers l’ensei  gne  ment 
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de l’Édu  ca  tion phy  sique et spor  tive, par exemple). En quelque sorte, choix 
et orien  ta  tions péda  go  giques dans l’éla  bo  ra  tion d’un cur  ricu  lum for  mel se 
consti  tue  raient en un domaine propre, auto  nome. Or l’éla  bo  ra  tion et la 
dif  fu  sion de la notion de maitrise de la langue, dans les formes et les étapes 
que nous avons essayé de retra  cer ici, résultent d’abord d’une volonté ins  ti-
 tution  nelle, por  tée par des acteurs et des ins  tances qui sont sou  vent à dis -
tance des pra  tiques d’ensei  gne  ment enga  gées dans la classe ; ins  tances 
internes, mais tech  niques, comme la DEPP, ou externes, natio  nales (voir 
ainsi le der  nier rap  port de la Cour des comptes de mai 2010, L’Édu  ca  tion 
natio  nale face à l’objec  tif de réus  site de tous les élèves) ou inter  na  tionales. En 
même temps, l’ins  ti  tution sait que les appren  tis  sages, les pra  tiques de for -
ma  tion s’ins  crivent dans un envi  ron  ne  ment par  ti  cu  lier, ce que l’on nomme 
encore la forme- école, qui reprend, fi ltre, trans  forme les pres  crip  tions/
recom  man  da  tions en pra  tiques consi  dé  rées comme accep  tables par un 
ensemble d’acteurs, plus par  ti  cu  liè  re  ment les ensei  gnants (mais ils ne sont 
pas les seuls, il faut y asso  cier les ins  pec  teurs, les chefs d’éta  blis  se  ment, les 
for  ma  teurs d’ensei  gnants, les édi  teurs de manuel), compa  tibles avec les 
bases d’une culture pro  fes  sion  nelle dont les normes, très for  te  ment ins  tal -
lées, ne peuvent évo  luer que sur une tem  po  ra  lité plus longue. Ce qui peut 
expli  quer pour  quoi la notion de maitrise de la langue se décline selon un 
réper  toire somme toute très clas  sique, et pour  quoi encore les autres compé-
 tences pré  sentes dans le Socle se calquent sur un schéma curriculaire 
d’ensemble qui ne bou  le  verse pas la logique des appren  tis  sages. Il n’y a de 
péda  go  gie que située, pro  fon  dé  ment liée à des effets de contexte.

Gérard VIGNER

La maitrise de la langue : une construc  tion ins  ti  tution  nelle ?
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